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E X T R A I T  D U  

R E G I S T R E  

D E S  A R R E T E S
____________ 

N° 23/03 A 
_________________ 

Arrêté portant mise à jour n°1 des 

annexes du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de la 

Communauté de Communes des 

Vallées 

Le Président de la Communauté de Communes des 4 Vallées, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.153-18, et R.151-51 à 

R.151-53,

VU la délibération n°2023/02/1, du Conseil Communautaire en date du 2 février 2023 approuvant 

le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes des 4 Vallées,  

VU la délibération n°2023/03/40, du Conseil Communautaire en date du 22 mars 2023 instituant 

le droit de préemption urbain (DPU) à la suite de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal et déléguant l’exercice du DPU,  

VU le plan annexé à la délibération n°2023/03/40, représentant les zones où le Droit de Préemption 

Urbain est institué à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes des 4 Vallées,  

VU la délibération n°2020/07/30, du Conseil Communautaire en date du 10 juillet 2020 approuvant 

la création de la ZAC de l’ECOPARC de Ferrières-en-Gâtinais,  

VU la délibération n°2022/12/24, du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2022 

approuvant le dossier de réalisation de la ZAC de l’ECOPARC de Ferrières-en-Gâtinais et du 

programme des équipements publics de la ZAC, 

VU le dossier de réalisation de la ZAC annexé à la délibération n°2022/12/24, ainsi que les cahiers 

des charges des cessions de terrains,  

VU l’arrêté de Mme la Préfète de la région Centre Val-de-Loire, en date du 15 mai 2023, portant 

création du périmètre délimité des abords autour de l’église abbatiale Saint-Pierre et Saint-Paul, 
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l’ancienne abbaye ainsi que ses restes d’anciennes fortifications, la chapelle de Bethléem, la croix 

de l’hosannaire et la croix Sainte-Appoline de la commune de Ferrières-en-Gâtinais,  

VU le plan du Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques de Ferrières-en-Gâtinais, 

annexé à l’arrêté préfectoral susmentionné,  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de mettre à jour les annexes du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal,  

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes des 4 Vallées est mis 

à jour à la date du présent arrêté par ajout dans les annexes de :  

- De la délibération n°2023/03/40, du Conseil Communautaire en date du 22 mars 2023

instituant le droit de préemption urbain (DPU) à la suite de l’approbation du Plan Local

d’Urbanisme intercommunal et déléguant l’exercice du DPU,

- Du plan annexé à la délibération n°2023/03/40, représentant les zones où le Droit de

Préemption Urbain est institué à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes

des 4 Vallées,

- De la délibération n°2020/07/30, du Conseil Communautaire en date du 10 juillet 2020

approuvant la création de la ZAC de l’ECOPARC de Ferrières-en-Gâtinais,

- De la délibération n°2022/12/24, du Conseil Communautaire en date du 15 décembre 2022

approuvant le dossier de réalisation de la ZAC de l’ECOPARC de Ferrières-en-Gâtinais et du

programme des équipements publics de la ZAC,

- Du dossier de réalisation de la ZAC annexé à la délibération n°2022/12/24, ainsi que des

cahiers des charges des cessions de terrains,

- De l’arrêté de Mme la Préfète de la région Centre Val-de-Loire, en date du 15 mai 2023,

portant création du périmètre délimité des abords autour de l’église abbatiale Saint-Pierre

et Saint-Paul, l’ancienne abbaye ainsi que ses restes d’anciennes fortifications, la chapelle

de Bethléem, la croix de l’hosannaire et la croix Sainte-Appoline de la commune de

Ferrières-en-Gâtinais,

- Du plan du Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques de Ferrières-en-

Gâtinais, annexé à l’arrêté préfectoral susmentionné,
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ARTICLE 2 : 

La présente mise à jour du Plan Local est tenue à la disposition du public : 

- Sur support papier, au siège de la Communauté de Communes des 4 Vallées aux jours et

horaires habituels d’ouverture,

- En version dématérialisée sur le site internet de la Communauté de Communes des 4

Vallées, à l’adresse www.cc4v.fr rubrique PLUi dans l’onglet vie pratique,

ARTICLE 3 : 

Le présent arrêté sera affiché au siège de la Communauté de Communes des 4 Vallées, ainsi que 

dans l’ensemble des mairies des communes membres, pendant un mois. Mention de cet affichage 

sera insérée dans un journal diffusé dans le département.  

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté et la mise à jour des annexes du Plan Local d’Urbanisme intercommunal sera 

adressé à Madame la Préfète de la région Centre Val-de-Loire.  

Fait à Ferrières-en-Gâtinais, le 24 juillet 2023 

Gérard LARCHERON 

Président de la CC4V 

#signature1# 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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